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 n° 299 917 du 11 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 novembre 2023, par X, qui déclare être de nationalité 

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa 

étudiant, prise le 22 novembre 2023. 

 

Vu le titre 1er bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 20 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 

9 janvier 2024. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me F. LAURENT loco Me D. ANDRIEN, avocate, qui 

comparaît pour la partie requérante.  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. Le requérant introduit, en date du 5 octobre 2023, une demande de visa long séjour, 

type D. aux fins d’entreprendre une formation à L’école Supérieure des Technologies de 

l’Information, établissement d'enseignement supérieur privé.   

 

1.2. Le 22 novembre 2023, la partie défenderesse prend une décision de refus d’octroi du 

visa. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« Commentaire: Considérant que l'intéressé(e) introduit auprès du poste diplomatique belge 

compétent pour son lieu de résidence une demande d'autorisation de séjour provisoire en 

Belgique sur base d'une attestation émanant d'un établissement d'enseignement privé ;  

 

considérant que ce type d'enseignement ne dépend pas des articles 58 à 61 de la loi du 

15/12/1980 mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ; 

 

considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une décision 

laissée à l'appréciation du délégué du ministre ; considérant qu'après analyse du dossier, le 

délégué du ministre estime que rien dans le parcours scolaire/académique de l'intéressé(e) 

ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et dans un établissement privé ; et 

ce alors même que des formations de même nature et dans le même domaine d'activité, 

publiques ou privées, non seulement existent au pays d'origine mais y sont de plus, mieux 

ancrées dans la réalité socio-économique locale ;  

 

en conséquence la demande de visa est refusée. 

 

[…] 

Motivation 

Références légales: Art. 9 et 13 de la loi du 15/12/1980. » 

 

2. Question préalable 

 

L'article 39/59, § 2, de la Loi prévoit que toute autre partie que le requérant qui ne comparaît 

pas à l'audience devant le Conseil du contentieux des étrangers, ( ci-après le Conseil) qui 

n'est pas représentée, est censée acquiescer à la demande ou au recours.  

 

Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler la 

décision attaquée même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à 

l’annulation ne sont pas réunies (cf. dans le même sens, RvSt, n°140.504 du 14 février 

2005 et RvSt., n°166.003 du 18 décembre 2006).  

 

Le Conseil estime devoir procéder au contrôle de légalité de la décision attaquée en 

l’espèce, malgré le défaut de la partie défenderesse à l’audience. 

 

3. Exposé du moyen 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la «Violation des articles 62 §2 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement 

des étrangers , 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ».  

 

3 .2. Elle expose que « L’affirmation selon laquelle « rien dans le parcours scolaire...mieux 

ancrées dans la réalité socio- économique locale » méconnaît les articles 62 de la loi sur 

les étrangers, 2 et 3 de la loi sur la motivation formelle, étant parfaitement stéréotypée et 

opposable à tout étudiant souhaitant suivre un enseignement privé ; motivation identique 

maintes fois censurée par Votre Conseil » et cite plusieurs arrêts du Conseil .  
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Elle soutient que « Le défendeur s’abstient de préciser de quelle étude mieux ancrée il 

s’agit, alors que s’il invoque, il lui appartient de l’établir , [le requérant ] conteste que des 

études de même nature existent au Cameroun (cybersécurité européenne), ainsi qu’il l’écrit 

dans sa lettre de motivation sans être concrètement contredit par le défendeur ».  

 

4. Discussion 

 

4.1. Le Conseil rappelle que dans la mesure où le ressortissant étranger désire séjourner 

plus de trois mois en Belgique, pour faire des études dans un établissement non organisé, 

reconnu ni subsidié par les pouvoirs publics, le requérant était soumis aux dispositions 

générales de la Loi, et plus spécialement aux articles 9 et 13. 

 

Dans cette hypothèse, pour accorder l’autorisation de séjour de plus de trois mois, la partie 

défenderesse dispose d’un pouvoir discrétionnaire général. Dans le cadre de la mise en 

œuvre de ce pouvoir discrétionnaire, la circulaire ministérielle du 15 septembre 1998 (M.B. 

du 4 novembre 1998), modifiée par la circulaire du 1er septembre 2005 (M.B. du 6 octobre 

2005), relative au séjour de l'étranger qui désire faire des études en Belgique, a procédé à 

une description du régime applicable aux étrangers inscrits dans un des « établissements 

d'enseignement non organisés, ni reconnus, ni subsidiés par les pouvoirs publics » (Partie 

VII). Ces établissements d'enseignement sont habilités à « délivrer à l'étranger une 

attestation d'inscription qui [lui] permet d'introduire une demande d'autorisation de séjour 

provisoire sur la base des articles 9 et 13 de la Loi ». La circulaire du 1er septembre 2005, 

précitée, indique que l’examen individualisé du dossier de l’étudiant demandeur, fondant la 

décision d’octroi ou de rejet de la demande d’autorisation de séjour, se base sur plusieurs 

critères objectifs, au nombre desquels figurent notamment la continuité dans les études et 

l’intérêt du projet d’études envisagé. 

 

4.2. Il convient de rappeler que le contrôle de légalité que le Conseil est appelé à exercer, 

se limite à vérifier si l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de ses décisions, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt, 

n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 

 

4.3. En l‘espèce, le motif de l’acte attaqué, selon lequel « […] que rien dans le parcours 

scolaire/académique de l'intéressé(e) ne justifie la poursuite de la formation choisie en 

Belgique et dans un établissement privé ; et ce alors même que des formations de même 

nature et dans le même domaine d'activité, publiques ou privées, non seulement existent 

au pays d'origine mais y sont de plus, mieux ancrées dans la réalité socio-économique 

locale » se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contesté par la 

partie requérante.  

 

L’argument de la partie requérante, selon lequel « Le défendeur s’abstient de préciser de 

quelle étude mieux ancrée il s’agit, alors que s’il invoque, il lui appartient de l’établir , [le 

requérant ] conteste que des études de même nature existent au Cameroun (cybersécurité 

européenne), ainsi qu’il l’écrit dans sa lettre de motivation sans être concrètement contredit 

par le défendeur », ne suffit pas à contredire le constat posé par la partie défenderesse, sur 

la base des éléments produits à l’appui de la demande et relève d’une interprétation 

excessive de l’obligation de motivation de la partie défenderesse. En effet, cette obligation 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, mais n’impose pas que l’autorité soit tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. 
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Enfin, la seule critique de l’affirmation selon laquelle les formations existant dans le pays 

d’origine seraient « mieux ancrées dans la réalité socio-économique locale », peut être 

considérée comme surabondante au vu du reste du motif de l’acte attaqué, ne suffit pas à 

énerver le constat posé par la partie défenderesse. 

 

Au vu de ce qui précède, cette dernière n’a donc pas méconnu les obligations lui incombant 

en termes de motivation, ni n’a commis une erreur manifeste d’appréciation, en fondant 

l’acte attaqué sur ces motifs. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze janvier deux mille vingt-quatre, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 


